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Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des 
membres de Sports-Loisirs L’Ormière tenue le 25 AOÛT  
2021, à 19 h, via visioconférence Zoom 

1.  OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE, CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ 

DE LA CONVOCATION ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

La présidente, Elise Robitaille, après avoir constaté qu’il y avait quorum, déclare 

l’ouverture de l’assemblée à 19 h 13. 

 

L’assemblée peut procéder. 

2. NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

Elise Robitaille propose Hugues Tremblay pour agir à titre de président de 

l’assemblée. Hugues Tremblay propose Jean-Guy Levesque pour occuper le 

poste de secrétaire de l’assemblée. Ils sont tous deux élus à l’unanimité. 

3.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

La lecture de l’ordre du jour est faite par le président de l’assemblée. 

 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Hugues Tremblay, appuyé par 

Alexandre Turcotte; l’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

4.  LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE ANNUELLE TENUE LE 25 NOVEMBRE 2020 

Le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2020 ayant été envoyé à 

toutes les personnes présentes à l’assemblée en cours, le président invite les 

participants à intervenir au fur et à mesure que les pages apparaissent à l’écran. 

 

L’assemblée n’ayant aucun commentaire à formuler, l’approbation du procès-verbal 

de l’assemblée générale annuelle 2020 est proposée par Elise Robitaille, appuyée 

par Alexandre Turcotte; le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
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5.  LECTURE ET APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER AU 

31 DÉCEMBRE 2020 

Annie Giguère, CPA et vérificatrice financière, présente le rapport sur les états 

financiers de l’année 2020 à l’assemblée.  

 

À la suite de la présentation, l’un des participants à l’assemblée, Monsieur Tovi 

Amegan, s’interroge sur la hausse importante du coût des assurances payé par la 

corporation, en comparaison à 2019. Le directeur général de la SLO s’empresse de 

lui répondre que l’augmentation est justifiée par la valeur plus importante des biens 

à assurer. Il en profite pour mettre en garde l’assemblée que la hausse est encore 

plus significative pour 2021.  

 

L’approbation du rapport financier de 2020 est proposée par Alexandre Turcotte, 

appuyé par Elise Robitaille; le rapport financier 2020 est approuvé à l’unanimité. 

6.  LECTURE ET APPROBATION DES RAPPORTS D’ACTIVITÉS DE LA 

PRÉSIDENTE ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

La présidente, Elise Robitaille, et le directeur général, Jean-Guy Levesque, 

présentent le rapport annuel 2020 de Sports-Loisirs L’Ormière. Le directeur 

général donne des explications reliées à chacune des parties du rapport annuel 

en faisant appel à une présentation PowerPoint.  

 

L’approbation du rapport annuel est proposée par Elise Robitaille, appuyée par 

Alexandre Turcotte; le rapport annuel 2020 est approuvé à l’unanimité. 

7.  NOMINATION DU VÉRIFICATEUR 

Hugues Tremblay, appuyé par Elise Robitaille, propose la candidature d’Annie 

Giguère, CPA, pour agir à titre de vérificateur financier de Sports-Loisirs 

L’Ormière pour l’année 2021; la proposition de faire appel à Annie Giguère à 

titre de vérificateur financier est adoptée à l’unanimité. 

8.  ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS 

Considérant le contexte particulier causé par la pandémie présente depuis près 

de 17 mois, le président de l’assemblée propose que les administrateurs actuels 

soient reconduits dans leur poste jusqu’à la prochaine assemblée. Il est appuyé 

par les deux autres membres. La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Étant donné le grand nombre de postes vacants au sein du conseil 

d’administration, tous les membres s’entendent pour dire que des efforts 

doivent être consacrés prochainement au recrutement de nouveaux membres. 
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Quatre postes au sein du conseil d’administration demeurent ainsi vacants 

puisqu’aucune autre personne ne souhaite s’y joindre. 

9.  QUESTIONS DIVERSES 

Les participants n’ont aucune question à poser. 

 

Cependant, Monsieur Marc-André Bourdages, technicien en loisirs de la Ville de 

Québec attitré à Sports-Loisirs L’Ormière depuis quelques mois, souhaite faire 

quelques commentaires. Conscient que la réorganisation des loisirs en cours à 

la ville occasionne des délais à tous les niveaux pour les organismes de loisir, 

incluant des retards importants dans les paiements des ententes, M. Bourdages 

convient de la perte des services de proximité. Il ajoute qu’il y a place à 

amélioration alors que plusieurs silos existent qu’il faut faire disparaître. Ayant 

débuté son entrée à titre d’employé de la Ville au Centre Michel-Labadie, il nous 

assure sa totale collaboration et souhaite faire partie de la solution. Il ajoute 

apprécier la collaboration qu’il entretient avec le directeur général de la SLO 

avec qui il discute régulièrement. Il compte bien rencontrer les organismes dont 

il a la responsabilité afin de s’assurer de l’équité et de l’efficience des services 

provenant de la Ville. Il réitère son grand intérêt à accompagner la SLO chaque 

fois que cela sera nécessaire. 

 

10.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

L’assemblée est levée à 20 h 30 à la suite de la proposition d’Elise Robitaille, 

secondée par Hugues Tremblay. 

 

 

 

 

Original signé par     Original signé par 

    

Elise Robitaille  Jean-Guy Levesque 

Présidente  Secrétaire 


